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Gouvernement du Québec

Décret 1073-2016, 14 décembre 2016
CONCERNANT la nomination de deux membres de 
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 7 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et les pouvoirs de l’Université du Québec sont exercés 
par l’assemblée des gouverneurs, composée notamment 
de cinq personnes nommées par le gouvernement dont 
trois, nommées pour trois ans, sont des membres du corps 
professoral des universités constituantes, des écoles supé-
rieures et des instituts de recherche désignés par le corps 
professoral de ces universités, écoles et instituts, et deux, 
nommées pour deux ans, sont des étudiants de ces uni-
versités, écoles et instituts désignés par les étudiants de 
ces universités, écoles et instituts;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b, c ou d de l’article 7 
cesse de faire partie de l’assemblée des gouverneurs dès 
qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination au sens 
des règlements adoptés à cette fi n par l’assemblée des 
gouverneurs;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres de 
l’assemblée des gouverneurs continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes c, d, e et f de 
l’article 7, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 660-2014 du 
3 juillet 2014, monsieur Pierre Paul Tremblay était nommé 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du 
Québec, qu’il a perdu la qualité nécessaire à sa nomination 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 768-2014 
du 26 août 2014, monsieur Serge Simard était nommé 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université 
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
le renouveler;

ATTENDU QUE le corps professoral a désigné monsieur 
Martin Maltais;

ATTENDU QUE les étudiants ont désigné monsieur 
Serge Simard;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE monsieur Serge Simard, étudiant, Université du 
Québec à Rimouski, soit nommé de nouveau membre de 
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec, 
à titre de personne désignée par les étudiants, pour un 
mandat de deux ans à compter des présentes;

QUE monsieur Martin Maltais, professeur, Université 
du Québec à Rimouski, soit nommé membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec, à titre 
de personne désignée par le corps professoral, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Pierre Paul Tremblay.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1074-2016, 14 décembre 2016
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont trois professeurs de 
l’université constituante, nommés pour trois ans et dési-
gnés par le corps professoral de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, 
le mandat des personnes visées aux paragraphes b à f 
de l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 186-2013 
du 13 mars 2013, messieurs Hugo Asselin et François 
Godard étaient nommés de nouveau membres du conseil 
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